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Origine et naissance
du Musee Arlaud

Chantal Michetti-Prod'Hom

Au debut du XIXC siecle, Lausanne ne beneficie d'aucune tradition

artistique et la majorite des artistes locaux s'expatrient pour
parfaire leur formation, faute d'institutions capables d'y pourvoir.

Abraham-Louis-Rodolphe Ducros, ne ä Moudon en 1748, se

rend en Italie des 1776 et fera une brillante carriere ä Rome comme
aquarelliste. II rentre au pays en 1808 non sans avoir pris contact,
en 1805 dejä, avec le Petit Conseil pour lui faire part de son projet
d'etablir a Lausanne une ecole de dessin. Dans la petition qu'il lui
adresse le 5 novembre 1808, il dresse un portrait severe de la pratique

du dessin dans le nouveau canton:
«Le dessin surtout, livre a une pratique mechanique, se borne en

ce Pays ä copier des Copies d'Estampes qui ne sont elles-memes que
des Copies remplies de Magnifiques hachures Eblouissantes par l'har-
monie du mechanique, & manquees sous tous les rapports du dessin.
Nul instituteur ne s'avise de rappeller meme les Principaux Elements
de cet art si noble et si difficile.»1

L'idee d'une telle institution avait dejä ete lancee en 1804 par la
Societe d'emulation vaudoise, mais sans succes. Le Petit Conseil,
apres de nombreux pourparlers, encourage le projet Ducros en lui
octroyant 400 francs par an pour le loyer des salles de peinture qui
se situent ä la Cite-Derriere pour les gar^ons et ä la Palud pour les

demoiselles. Les cours debutent le icr novembre 1808 et Ducros
offre comme modeles ä ses eleves sa propre collection ramenee

1 ACV, K XIII/63.
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d'ltalie2. Dans sa petition du 5 novembre, il expose clairement les
buts de son entreprise:

«Considerant Combien les Elements des Beaux Arts sont utiles
pour donner de Justes idees du beau en Peinture, et desirant develop-
per les Germes du Gout pour les Beaux arts chez les Jeunes Gens qui
souhaitent se distinguer dans cette Glorieuse Carriere et donner de
vraies notions des formes Antiques des Grecs & des Romains ä ceux
que le sort destine aux arts mechaniques; afin que notre Patrie soit un
Jour un etat de rivaliser avec les Cites qui sont nos Emules pour les
Connoissances & oü le Genie des arts mechaniques en fleurissant &
en dilatant leur industrie, tire de l'oisivete et de l'apathie leur Jeunes
Citoyens. Desirant surtout Inspirer Generalement le Gout d'une
occupation aussi agreable qu'utile aux personnes des deux Sexes en
ce Pays, qui est Estime un des plus beaux de l'Europe, pour la
Noblesse et le Grand Caractere de nos Sytes et des Points de vüe Pytor-
resques. L'art de bien dessiner en donnant ä chaque Personne une
Extreme facilite de Tracer et de Perfectionner sur le Papier des
Idees et des Combinaisons des formes de toute Espece, en Simpli-
fiant et Corrigeant aisement & ä peu de fraix les machines et les

memoyens d'oeconomiser les bras et la main d'oeuvre dans les arts
mechaniques.»

L'ecole de dessin selon Ducros s'attache ä la formation du
citoyen, l'apprentissage qu'elle offre est pergu comme directement
utile ä la formation professionnelle. Sensible a l'avenement de 1'in-
dustrie en ce debut de siecle, Ducros insiste sur la necessite du
developpement des arts mecaniques3. La formation doit egalement
toucher la «sante morale» des eleves en les detournant de «l'oisivete

et de l'apathie» tout en associant la notion d'agrement liee ä la

presence des deux sexes. Lausanne se doit d'acquerir un centre de
formation capable de rivaliser avec d'autres cites. Cette allusion
directe peut etre adressee a une ville comme Geneve qui, depuis
175 x, possede une ecole de dessin et, depuis 1787, un musee abri-
tant la collection didactique necessaire ä cette ecole.

2 «Son cabinet de tableaux des grands maitres de I'Ecole italienne, ses nom-
breux et riches portefeuilles et les modeles de toute espece propre ä servir ä

l'avancement des jeunes eleves.» Cf. ACV, K XIII/63 - 5 novembre 1808.
3 Pierre Larousse, Grand Dictionnaire universel du XIXe siecle, Paris 1866-

1876, sous arts mecaniques: «Ceux qui exigent principalement le travail de la
main, l'emploi des machines» (par opposition aux arts liberaux: «Ceux oü l'esprit
a plus de part que la main»).
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La petite academie de Ducros, bien que jouissant d'un certain
succes, n'obtient pas le soutien de l'Etat que l'artiste aurait sou-
haite. Les eleves du College academique ont un horaire trop charge
pour suivre des cours facultatifs de dessin, pourtant une des conditions

mises ä l'octroi du subside de l'Etat4. Ducros, decede en 1810,
n'assistera pas ä l'etablissement officiel d'une ecole cantonale de

dessin. Cette tentative est sans doute prematuree aux yeux du
canton nouvellement independant et celui-ci ne semble pas dispose
a investir une somme süffisante pour une institution de ce type. Les
buts de l'ecole ne sont manifestement pas consideres comme aussi
utiles que l'aurait souhaite son fondateur.

Ducros laisse a son deces une importante collection dont la

dispersion par une vente aux encheres est evitee de justesse grace
ä une souscription lancee par un groupe de citoyens entraines par
Daniel-Alexandre Chavannes (1765-1846) et Charles Lardy (1770-
1858). L'evaluation de la collection atteint la somme d'environ
6600 francs; une grande partie des actions de 100 francs sont sous-
crites par des fonds prives et l'Etat en achete dix. En 1816, apres la
reconnaissance par le Pacte federal de la souverainete du canton de

Vaud, l'Etat rachete, en remboursant les souscripteurs, la totalite
de la collection deposee au Chateau puis dans les locaux de l'Acade-
mie. Celle-ci formera le premier fonds du futur musee des beaux-
arts. Cet evenement represente la premiere marque d'interet de la

part du gouvernement pour l'acquisition d'ceuvres d'art, geste sans
doute en partie motive par son souci de ne pas faire figure de parent
pauvre ä l'egard d'autres cantons confederes qui possedent dejä des

institutions bien pourvues (tels que Geneve et Neuchätel pour ne
citer que les villes romandes). La creation officielle de l'ecole cantonale

de dessin est promulguee par un decret du Grand Conseil du
19 mai 1821 qui souligne «les avantages du dessin pour tous ceux
qui exercent les arts mecaniques, pour ceux qui cultivent quelques
sciences et meme pour ceux qui, sans avoir une application directe
ä en faire dans leur profession, y trouvent toutefois de l'utilite et de

l'agrement»5.

4 Jean Hugli, Histoire et Prehistoire d'une Ecole d'Art, in Cette Ecole d'Art,
Institut d'Etude et de Recherche en Information visuelle, Lausanne 1983,
p. 26-27.

5 ACY, K XIII/63.
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Le Conseil d'Etat choisit un immeuble en construction ä la
Cite-Devant comme local de la future ecole de dessin et, en juillet
1822, charge l'Academie d'organiser un concours en vue de la
nomination du directeur. Sur les sept candidats inscrits, seuls trois
se presentent aux epreuves (une sculpture en bosse, un paysage, un
ornement et une presentation de leur methode d'enseignement du
dessin): les peintres Marc-Louis Arlaud (1772-1845), Auguste Piot
(1784-1868) et Francois Matthey (1799-1845). Le jury designe
Arlaud qui devient directeur le 10 decembre 1822. II a 50 ans, une
solide experience dans l'enseignement (il a ouvert en x 812 un atelier

qui jouit d'un rapide succes) et a acquis une certaine notoriete
comme artiste. Par rapport ä Ducros, il beneficie de conditions
nettement plus favorables pour le succes de son ecole: elle est
officiellement integree ä l'Academie, il dispose d'un bätiment neuf
ä la Cite-Devant (dont les plans furent etablis par Adrien Pichard)
pour accueillir ses eleves, et son traitement, ajoute ä l'ecolage, lui
assure un revenu annuel d'environ 1500 francs. Le zele dont il fait
preuve des ses debuts est recompense par de nombreuses faveurs
du Conseil d'Etat: il peut augmenter ses effectifs, obtient un credit

pour l'achat de modeles et la permission de decerner des prix aux
eleves meritants. En 1824 dejä, il organise une petite exposition de

dessins d'eleves dans une Salle du bätiment du Grand Conseil.
S'inspirant sans doute du programme de Ducros, il ouvre en 1828

une classe pour les filles et un cours du soir pour les jeunes appren-
tis voulant s'initier au dessin industriel. L'utilite professionnelle de

l'ecole explique l'interet des autorites qui encouragent, davantage
qu'en 1808, l'essor de l'industrie. Cependant les locaux de l'ecole
deviennent vite trop exigus et l'humidite des salles nuit ä la conservation

des dessins et des estampes. L'idee de creer un bätiment
capable d'abriter l'ecole de dessin et un musee motive l'inlassable
activite d'Arlaud:

«... Des que j'ai ete homme, l'amour de la patrie avait fait germer
en moi la pensee, le vif desir de contribuer un jour ä quelque chose
d'utile pour mon pays. Malheureusement toutes mes bonnes intentions

etaient entravees par l'influence des charmes de ma fidele compa-
gne, qu'il etait difficile de vaincre: c'etait la paresse. Je resolus pour-
tant de la vaincre, et ma resolution une fois prise, je me mis ä travailler
avec ardeur et ä regier mes depenses comme si j'avais eu une nom-
breuse famille ä elever. Des lors, je voyais chaque annee avec un plaisir
inexprimable augmenter mes esperances avec mes economies, cet
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espoir d'arriver a mon but occupait entierement ma pensee et me
tenait lieu de toute autre jouissance, et lorsque la somme necessaire fut
complete, j'en fis l'offre ä l'Etat qui l'accepta. [...] J'ai du faire cet
expose pour les personnes mal informees, qui ignorent generalement
que c'est avec le produit de mes pinceaux, malgre ma mauvaise sante
et par un travail soutenu pendant bien des annees, que je suis parvenu
a contribuer ä la creation d'un etablissement qui manquait ä notre
canton.»6

Le 17 mai 1834, Arlaud propose son don de 34000 francs et
adresse au Conseil d'Etat une lettre lui faisant part de ses projets:

«Le Musee serait dans le genre du Musee Rath, ä Geneve, mais sur
une plus petite echelle. Dans ce but, sur ces Fr. 34 000 j'en reserverais
Fr. 1000 pour acheter des statues en platte; de plus, je doterais ce
Musee de plusieurs tableaux de quelque prix dont je suis le posses-
seur. »7

L'allusion au Musee Rath, inaugure le 31 juillet 1826, renvoie
aux remarques que Ducros formulait dejä en 1808 concernant le
retard du canton de Vaud en matiere de promotion culturelle.
L'offre d'Arlaud est avant tout patriotique et tend ä promouvoir
Lausanne au rang des chefs-lieux encourageant l'essor des beaux-
arts.

Le donateur confie ä l'architecte Louis Wenger8 la construction
du bätiment qui devra contenir des Salles de dessin, le musee et un
logement pour le concierge, le tout devise ä 49 500 francs. L'Etat
s'engage a verser une somme de 16 500 francs pour completer le
don d'Arlaud. Ce dernier pose trois conditions qui seront respec-
tees par le Conseil d'Etat: i° une reserve de 1000 francs (sur les

34 000 francs) destinee ä l'achat de plätres pour equiper dignement
l'Ecole et le Musee, z° l'obtention d'une rente viagere de 4,5 % de
la somme leguee (soit 1530 francs par an), 30 de faire inscrire
«Musee Arlaud» sur le frontispice de l'edifice (cet amendement

pourtant rejete par le Grand Conseil fut accepte par la voxpopult).

6 Gazette de Gausanne, ier decembre 1840; Nouvelhste vaudois, 4 decembre 1840.
7 ACV, K XIII/63.
8 (1809-1861). Deji celebre ä Lausanne, on lui doit entre autres: le temple de

la Croix-d'Ouchy, l'Asile des Aveugles, l'Ancienne Douane et l'Hermitage. II sera
egalement connu comme homme politique, ayant ete ä diverses reprises president
du Grand Conseil vaudois, president de l'Assemblee Constituante en 1861,
membre de la Diete föderale et du Conseil des Etats.
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Si le gouvernement accepte avec reconnaissance cette «offre gene-
reuse et patriotique», il ne faut pas mesestimer les avantages
considerables qu'Arlaud va retirer de son geste. La rente viagere lui
assure un revenu annuel auquel son seul Statut d'artiste, meme
directeur de l'Ecole de dessin, ne lui aurait jamais permis d'acceder.
En outre, son action genereuse commemoree par le bätiment

portant son nom affirme sa notoriete, le mettant au rang des bien-
faiteurs de la cite. II deviendra ensuite difficile de contester ses

initiatives, et son autorite ne sera plus discutee jusqu'ä son deces en

1845.
Les decisions concernant l'emplacement du futur musee et sa

construction suscitent de nombreux problemes. Des discussions
animees entre Arlaud et l'architecte ralentissent les travaux qui
n'aboutiront que le 15 juin 1840. Pour la repartition des frais, une
convention entre l'Etat de Vaud et la commune de Lausanne est
amendee de part et d'autre9.

La commune fait elever ä ses frais le batiment jusqu'au niveau
du sol de la Riponne10, tandis que la partie superieure est construite
grace aux fonds de l'Etat. En 1840, la part communale ä la
construction s'eleve ä 60000 francs, celle de l'Etat ä 66939 francs
dont ä deduire les 33 000 francs d'Arlaud (34000 francs moins les

1000 francs des plätres).
Le rachat de la collection Ducros et le lourd depassement des

credits prevus pour la construction du musee temoignent claire-
ment de l'interet du gouvernement pour cette entreprise. Ce

soutien concret servira la cause d'Arlaud qui cherche a eveiller le

gout artistique chez ses concitoyens. Pour permettre l'accroisse-
ment de la collection du musee, il encourage les dons et ebauche

une politique d'achat.
De 1811 ä 1827, quatre acquisitions faites par le Conseil d'Etat

sont mentionnees dans les archives (annexe 1). Elles representent

9 Archives du Musee, A 1835, 1.
10 Le premier emplacement avait ete choisi ä la Madeleine dans une position

dominant Tangle Sud-Est de la place que l'on amenageait alors ä la Riponne. Mais
on peut lire dans le proces-verbal du Conseil communal du 15 septembre 1834 que
le batiment sera construit «entre le grand mur au midi de la place de la Riponne
et la propriete de M. Martin [...], la fagade de l'immeuble projete etant assise sur
ce mur». Cf. Jean Hugli, op. cit., p. 42.
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des cas isoles et ne temoignent pas d'une volonte d'achat bien
definie. Cet embryon de collection ajoute aux aquarelles de Ducros
reste jusqu'en 1839 dans les Salles de l'Academie appelees «musee
cantonal». MM. Chavannes et Lardy en ont la charge, secondes par
des experts, dont Arlaud. Leur jugement est sollicite au moment de
la succession du peintre Johann Karl Müllener (1768-1832) et leur
preavis favorable decide de l'achat d'un grand paysage des environs

de Naples (800 francs). Procedure analogue pour l'acquisition
d'une aquarelle de Frangois Kaesermann (1765-1833) decede ä

Rome et qui est, ainsi que le paysage de Müllener, considere par les

experts comme un excellent modele pour l'ecole de dessin. Ce

critere revient frequemment dans les debats opposant les conserva-
teurs du musee cantonal et les experts, dont Arlaud, genereux
donateur, qui finit le plus souvent par l'emporter. L'ecole a besoin
de modeles pour l'enseignement et le recours aux experts marque
un tournant important dans les rapports entre le musee naissant et
le gouvernement qui lui alloue les credits. L'Etat delegue ä des

personnes qu'il estime qualifiees le soin de juger de 1'opportunite
de certains achats.

En 1836, la commande par le Conseil d'Etat d'un portrait du
general de la Harpe merite d'etre soulignee, car eile prefigure une
politique d'achat qui sera poursuivie tout au long du siecle: la serie
des portraits d'illustres Vaudois et Confederes. En 1838, le Departement

de l'Interieur demande ä Lardy d'acquerir un exemplaire
d'une gravure de Guillaume Tell. C'est ä cette epoque que les

portraits du general de la Harpe et du landamman Monod, com-
mandes ä Arlaud, entrent dans les collections du musee ou se trou-
vait dejä celui du landamman Pidou donne par le meme artiste en
1821 (s'agit-il d'un geste habile pour s'attirer les faveurs du gouvernement

avant la mise au concours du poste de directeur du
musee?).

En 1838, toujours sur consultation d'experts, le Conseil d'Etat
achete une ceuvre de Pierre-Louis de la Rive (1753-1817) pour
100 francs et un petit tableau ä la maniere de Carl Dujardin, mais
des doutes sur l'authenticite d'un Gaspard Poussin lui fait renoncer
ä la depense de 30 louis exiges par son proprietaire. Arlaud, qui
obtient le fort rabais de 30 ä 17 louis, revient sur cette decision et

l'emporte. Le souci d'authenticite ne semble plus etre un argument
de poids!
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Les achats ont jusqu'ä present toujours concerne des artistes
suisses mais, en 1839, une vente de tableaux de maitres etrangers
eveille l'interet d'Arlaud et de Francois Albert de Haller (1800-
1851). II s'agit de quatre toiles cedees pour 800 francs:
— une tete de vieillard attribute ä Ribera dit l'Espagnolet,
— un interieur d'eglise par Peter Neefs,
— La guerison du paralytique, esquisse attribute ä Nicolas Poussin,
— un paysage attribue ä Van Huysman de Malines.

Le Conseil d'Etat suit le preavis favorable d'Arlaud, bien que
l'origine de ces oeuvres soit loin d'etre etablie. L'achat des neuf
gravures des Loges de Raphael par Volpato et Morghen (60 francs)
en 1840 repond au meme desir de voir figurer au musee une petite
collection d'oeuvres celebres; quant aux originaux des grands
maitres, le maigre budget du musee ne permet evidemment pas de
les acquerir.

Soumises aux aleas des rares possibilities d'acquisitions qui se

presentent ä Lausanne, les autorites, meme appuyees par les con-
seils des experts, ne semblent pas instaurer une politique d'achat
definie et rigoureuse. Leurs faveurs s'adressent avant tout aux artistes

et aux sujets suisses. Quant aux criteres de choix, ils repondent
egalement au souci de diversification des oeuvres ä presenter au
public, consequence de la valeur didactique des modeles recherches

pour l'ecole de dessin.

L'acquisition de toiles de maitres anciens peut etre interpretee
dans ce sens. D'autre part, le jeune musee souhaite sans doute
obtenir ses premieres lettres de noblesse par la presence dans ses

collections d'oeuvres consacrees par la tradition.
La liste tres succincte des dons faits au musee jusqu'en 1838

temoigne du peu d'interet des Lausannois pour les beaux-arts et
l'institution qui les abrite alors (annexe 2). G.-A. Bridel et E. Bach
dans leur guide resument bien les conditions difficiles des debuts du
musee:

«Le Musee des Beaux-Arts de Lausanne compte un peu plus d'un
siecle d'existence. Ses debuts furent modestes; il n'eut pas, comme les

musees d'autres villes, la bonne fortune de provenir d'importantes
collections particulieres leguees ä l'Etat ou acquises par lui, ou de
rafles faites au cours d'operations militaires et de revolutions poli-
tiques. Installe dans la bourgade campagnarde qu'etait Lausanne il y
a cent ans, il a longtemps passe inappe^u et lorsque, plus tard, de
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genereux donateurs s'interesserent a son sort, le temps propice aux
acquisitions avantageuses etait passe.»11

Le contexte socio-historique ne favorise pas l'essor de cette
nouvelle institution et les faibles credits alloues par les autorites ne

permettent pas de saisir les occasions d'accroitre les collections.
Cependant les cours de dessin debutent dans le nouveau bätiment
en novembre 1840 et accueillent 178 eleves. Les legons se donnent
au rez-de-chaussee alors que les deux salles du premier etage sont
amenagees en musee: l'une pour la peinture et l'autre pour les

moulages. Le musee et l'ecole sont ainsi etroitement dependants
l'un de l'autre. Reunies sous un meme toit et vivant en symbiose
sous une meme direction, ces deux institutions sont bientot con-
fondues aux yeux du public. Les Lausannois viennent ä penser
qu'Arlaud est le fondateur de l'une comme de l'autre et oublient les
18 ans (moins quelques mois) de l'ecole ä la Cite et l'existence,
depuis 1816, des collections cantonales de peinture qui se sont
accrues depuis lors. Arlaud regne en maitre dans le bätiment qui
porte son nom et c'est lui qui jouit de la plus grande autorite au sein
de la «Commission du Musee», institute du reste ä sa demande12.

Le succes de son ecole affermit encore son ascendant lors des
decisions ä prendre avec les autorites. En fevrier 1843, l'effectif
total des etudiants s'eleve ä 205 et il s'en felicite dans son rapport
du 21 fevrier:

«Depuis 1823, epoque de l'ouverture de l'Ecole cantonale de
dessin, ä peu pres 2000 eleves ont pris des legons. Ainsi le desir du
gouvernement de faciliter cette etude au grand nombre et ä toutes les
classes s'est completement realise. J'ai la satisfaction d'y avoir contri-
bue en demandant au gouvernement l'autorisation d'ouvrir une classe

pour les filles afin qu'elles eussent les memes facilites d'apprendre que
les gargons.

La classe industrielle reconnait actuellement que le dessin donne
beaucoup de facilite pour apprendre un metier; et la classe aisee qui

11 G.-A. Bridel et E. Bach, Lausanne, promenades htstoriques et archeologiques,
Lausanne 1931, p. 175.

12 Des 1840, le musee est gere par une commission de trois membres nominee

«La Commission du musee». Proposee par Arlaud, eile se compose de
MM. Arlaud, Lardy et de Haller. Arlaud en est president ainsi que directeur
de l'ecole de dessin. Cette commission depend directement du Departement de
l'Interieur.
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ne s'en tient pas aux elements, allant plus avant dans cette etude, se

forme le goüt et apprecie mieux un art oü eile trouve des jouissances
qu'elle ignorait entierement.»13

Arlaud definit ainsi les buts qu'il a le plaisir de voir realises:
utilite pratique pour les classes laborieuses et agrement esthetique
pour la bourgeoisie aisee.

Conservee au premier etage, la collection du musee est intime-
ment liee aux activites de l'ecole en tant que reservoir de modeles.
Elle comprend notamment les tableaux cedes par Arlaud au
moment de sa donation et dont il donne l'inventaire:

«1° Un berger sur un bouc, grandeur naturelle.
2° Une Magdelaine pleurant sur un crucifix.
3° Abel endormi, son chien veille sur son troupeau.
4° Mon portrait.
5° Le concert champetre, tableau de genre. Deux jeunes filles ecou-

tent un berger jouant de la flute.
6° Les amusements de la campagne, tableau de genre. Deux jeunes

filles jouent avec un cabri.
7° Un petit enfant essayant d'atteindre un papillon.
8° Une tete de jeune fille.
9° Le Portrait de Napoleon, en grand costume d'empereur.

io° Un dit en miniature, en habit militaire.
ii° Un camee, miniature representant Marc Aurele.
12° Un dit, representant Hypocrate.

Toutes ces peintures sont de ma main. Je donne de plus:
130 Un tableau de Brauner, peintre flamand, representant des joueurs

de cartes.
140 La baigneuse par un peintre francjais.»14

II faut ajouter ä cette liste l'ensemble Ducros qui forme le noyau
le plus important de la collection. Une lettre du Departement du

30 novembre 1840 nous apprend que les aquarelles et esquisses de

Ducros ont ete transportees ä la Riponne et qu'il est souhaitable
d'etablir un reglement ä leur sujet «restreignant leur emploi ä

l'Ecole de dessin autant que possible». Les oeuvres de valeur
doivent etre reunies en album et conservees dans un salon du musee
ou ne pourraient les etudier que les eleves «les plus avances et
reellement distingues». Mais Arlaud exprime certaines reticences ä

13 ACV, K XIII/63 - 21 fevrier 1845.
14 Archives du Musee, A 1835,1.
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l'egard de la maniere de Ducros. Le 27 juin 1841, il ecrit au Departement

de l'Interieur:
«II est hors de doute que Ducros etait un homme de talent; il a

traite l'aquarelle largement et avec intelligence; mais il est loin d'avoir
ä nos yeux le merite extreme qu'on lui attribue et par consequent
d'etre digne de remplir presqu'ä lui seul les Salles du Musee Arlaud
[...] Ducros a une couleur detestable ä ce point qu'il serait dangereux
de faire travailler les eleves d'apres lui sans les surveiller et leur indi-
quer ä chaque instant ce qu'ils devraient eviter en les copiant...»15

Par consequent, le directeur va obtenir des credits pour 1'achat
d'autres aquarelles.

Les archives du musee renferment le catalogue manuscrit des

« Tableaux ä l'huile, aquarelles, dessins, gravures, platres, etc. remis au
Musee Arlaudpar MM. les conservateurs du Musee cantonal, adresse au
Departement de I'Int., le 10 aoüt 1841». Les ceuvres de Müllener occu-
pent une place importante avec ses nombreux dessins et aquarelles
(surtout quatre albums). Avec Ducros (representant les deux tiers
de la collection), ces deux artistes, par leur production, offrent aux
eleves de l'ecole et au public un choix de sujets presque exclusif de

vues d'ltalie (en particulier de Rome, de Naples et de Sicile). Suit
encore la liste des « Tableaux, aquarelles, etc. donnes au musee cantonal

par diverses personnes» qui comprend quinze numeros, dont un
certain nombre est egalement dedie ä des vues de Rome. Viennent
pour finir quatorze ceuvres qui sont regroupees sous la rubrique
« Tableaux, aquarelles et gravures ache+es par le gouvernement». Elles

representent un ensemble tres heteroclite, temoignage du manque
de coherence de la politique d'achat. Lorsque Arlaud presente sa

donation au Conseil d'Etat, il exige que 1000 francs soient retenus
sur les 34000 francs pour 1'achat de platres. Les demarches mises

en ceuvre pour repondre ä cette requete sont bien documentees par
les archives. La commission nouvellement constitute ne connait
pas encore les filieres ä suivre pour repondre ä une recherche
d'oeuvres aussi precise. Elle s'informe aupres de l'ecole de dessin de

Geneve, mais ce sera finalement le peintre Morel-Fatio qui, au nom
de son pere sejournant a Paris, servira d'intermediaire pour la com-
mande des huit platres convokes. Quatre autres moulages seront
acquis grace ä des fonds particuliers (annexe 3). Cet exemple repre-

»5 ACV, K XIII/65 - 27 juin 1841.
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sente le premier temoignage d'une participation commune de la
commission et de particuliers pour l'achat d'un ensemble d'oeuvres.

L'acquisition de ces plätres, moules de statues antiques, stimule les

dons qui viennent completer ce premier fbnds de la collection de

sculptures. Outre le David triomphant du sculpteur suisse Heinrich
Maximilien Imhof (1795-1869) offert au musee en 1840 parH. Sala-

din, elles appartiennent toutes au repertoire antique.
La collection des plätres se compose des marbres du Parthenon

et du temple de Phygalie (de format reduit), don de M. Mestral en
1841, auxquels il faut aj outer un lot de quatre oeuvres achetees par la
commission grace aux 300 francs offerts par le conseiller d'Etat
Jaquet en 1843 (L'Enfantä l'oie, La Polymie, Le vase Mediciset Le vase

Borghese). Ces repliques d'ceuvres antiques, en tant que reference ä la
tradition classique, sont considerees comme indispensables ä l'en-
seignement. Au cours du XIXe siecle, elles seront pourtant graduel-
lement evincees de la collection pour faire place aux tableaux tou-
jours plus nombreux. Les archives du musee comprennent pour ces

premieres annees un « Catalogue desplätres, tableaux ä l'huile, aquarelles
et gravures exposees dans les Salles du Musee Arlaud le frjanvier 1841,

epoque de son ouverture aupublic» (annexe 4). Le public peut y admirer
36 tableaux ä l'huile, 19 aquarelles provenant de la collection
Ducros et 14 plätres. Cette liste ne represente qu'un petit pourcen-
tage de la collection du musee, seules etant exposees les oeuvres sus-
ceptibles de servir de modeles aux eleves de l'ecole de dessin. Ce

choix souligne le lien tres etroit qui unit les deux institutions ä

l'epoque de l'inauguration du musee. Compte tenu de la donation
d'Arlaud et de l'ascendant dont il jouit au sein de la commission,
nous retrouvons en tete du repertoire, au nombre de quinze, les
tableaux peints ou offerts par le mecene. Les aquarelles ne sont que
faiblement representees proportionnellement au nombre qu'en
contient la collection et sans doute faut-il y voir une consequence du
jugement severe d'Arlaud concernant l'oeuvre de Ducros.

La commission tripartite instauree en 1840 regie en premier lieu
tous les problemes relevant du transfert des objets d'art du Musee
cantonal au Musee Arlaud. Elle tente de definir l'organisation et
l'administration du nouvel edifice. Emile Bonjour, qui sera conser-
vateur du musee de 1894 ä 1935, et ä qui l'on doit le seul ouvrage
jamais publie sur l'histoire du musee, emet un jugement tres critique

ä l'egard de l'utilite de cette commission:
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«Elle administrait ä la fois l'Ecole de dessin et la collection de

peinture; mais ses competences etaient presque nulles. Elle se bornait
ä faire, dans ses rares seances, des propositions qui devaient suivre
toute la filiere administrative, aller au Departement de l'Interieur,
section de deux membres du Conseil d'Etat, passer ensuite au Conseil
lui-meme et revenir ä leur point de depart par les memes voies.»16

Les faveurs que le gouvernement accorde ä Arlaud suscitent de

vives tensions entre les membres de l'ancien et du nouvel etablisse-
ment a propos du transfert des oeuvres et de la classification des

aquarelles. En 1841, les opinions d'Arlaud et de de Haller l'empor-
tent, pas decisif pour l'affirmation de leur autorite qui depuis lors
n'aura plus a tenir compte des revendications de Chavannes et de

Lardy, anciens conservateurs du musee cantonal.
Les archives du musee ont conserve le premier « Projet de regle-

ment pour la Commission du Musee d'Arlaud» redige par Lardy. Ce

document ne porte pas de date, mais correspond ä la periode de la
commission tripartite. Ce reglement est interessant pour juger des

differentes fonctions assignees ä la commission: elles sont assumees
benevolement, meme pour le president nomme (ainsi que le
concierge du musee) par le Conseil d'Etat et la gestion du musee est
directement dependante du Departement de l'Interieur. Le role de
la commission se limite a la «surveillance de toutes les collections
d'objets d'art deposees au Musee Arlaud», ce qui signifie qu'elle
doit etre attentive au placement des oeuvres «de la maniere la plus
convenable ä leur destination». Elle est chargee en outre de l'inven-
taire des collections qui ne sera redige qu'en 1846. En matiere
d'achats, chaque occasion doit etre approuvee par la majorite «qui
en propose ensuite l'acquisition au Departement de l'Interieur». II
en va de meme pour les dons. Elle doit de plus presenter chaque
annee au Departement «un rapport sur l'etat et le progres du
musee» et rendre compte de sa gestion au moyen d'un releve

general des depenses.
La lenteur des demarches administratives, cible des critiques

formulees par E. Bonjour, restreint fortement la marge des activi-
tes de cette premiere commission. II n'est des lors pas surprenant
de constater, ä l'aide du catalogue, le faible nombre d'achats repertories

pour les annees 1840 ä 1845.

16 Emile Bonjour, Le Musee Arlaud, 1S41 ä 1904, Lausanne 1905, p. 35.
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La commission cherche neanmoins a revendiquer son utilite
face au gouvernement, comme l'atteste son rapport optimiste
adresse au Departement le 8 fevrier 1842:

«... il [le musee] est de ja devenu l'objet d'un interet bien vif pour
le public. Plus nous irons et plus nous esperons que le goüt de nos
concitoyens pour les beaux-arts augmentera en se formant et que
grace ä votre bienveillance eclairee et aux efforts que de notre cote
nous ne cesseront de faire, notre musee se complettant peu ä peu finira
par offrir toutes les ressources necessaires ä l'etude et deviendra un
veritable sujet d'amour propre national.»17

A nouveau le canton de Vaud cherche ä affirmer son identite
culturelle ä l'echelle nationale. La fonction de son nouveau musee,
comme le laisse entendre la fin de ce rapport, doit repondre a une
politique de prestige. Par ce discours a caractere «nationalste», les

autorites souhaitent tirer profit de l'attrait qu'exercent ses institutions

dans le cadre du canton en premier lieu et dans une plus large
mesure au sein meme de la Confederation.

Le soutien financier du gouvernement reste pourtant minime.
Le budget pour les annees 1841-1842 s'eleve a 2000 francs et a

2400 francs pour les annees 1843-1845. Arlaud tente sans cesse
d'obtenir plus de fonds pour enrichir la collection de «son» musee.
Le 27 juin 1841, il adresse une lettre au Departement qui explique
son point de vue en matiere d'achat:

«Notre intention est de vous proposer des achats qu'a des

epoques eloignees, afin de pouvoir frapper un grand coup et acheter
un tableau parfait tous les deux ou trois ans, plutot que de nous
embarasser de mediocrite a bon marche [...], nous appellerons de
nouveau en finissant Messieurs, votre attention sur ces deux points
qui doivent toujours nous diriger dans l'organisation du musee:
Economic d'argent et de place. Acheter ou placer des choses mediocres
serait la ruine de cet etablissement qui bien dirige doit finir par faire
honneur au Canton. Autrement on s'expose apres beaucoup de peine
et d'argent depense, ä n'avoir fait qu'une chose mediocre, nous disons
meme ridicule.»18

Le directeur, fidele ä l'optique qu'il s'est donnee de «frapper un
grand coup», n'hesite pas a se rendre en personne chez des artistes
dont il souhaite faire l'acquisition de quelques toiles. En 1841, il va

17 ACV, K XIII/65 - 8 fevrier 1842 (signe Arlaud, Lardy, de Haller).
18 Idem - 27 juin 1841.
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trouver Francois Diday (1802-1877) et achete Re Glacier de Rosen-

lauique l'artiste consent ä lui ceder pour 3000 francs a condition de

ne pas reveler le prix de vente qui nuirait ä sa reputation (il en
demandait ä l'origine 5000 francs). A cette occasion, le gouverne-
ment accepte le depassement de credit, temoignant ainsi de la con-
fiance qu'il accorde au jugement d'Arlaud. Encourage sans doute

par ce premier succes, le president de la commission passe en 1843

une commande a Alexandre Calame (1810-1864) qui accepte pour
2000 francs de peindre Re Rae de Briendesireux de voir figurer
une de ses ceuvres au musee de Lausanne.

II faut relever, pour ces deux cas, l'interet que les artistes
manifestem a l'idee d'etre representee par une toile dans la collection du
musee. Les rabais consentis par ceux-ci correspondent au premier
indice de l'estime que les artistes portent ä la nouvelle institution.

Le dernier achat pour cette periode concerne une ceuvre ä l'origine

incertaine. En 1843, le tableau Deux enfants tenant une corbeille

et dont I'un tient une pomme est attribue ä Velasquez. Les 800 francs

qu'en demande la veuve du chevalier Fletscher seduisent la
commission qui saisit l'occasion d'acquerir un tableau de l'ecole espa-
gnole, qui n'est pas representee au musee. II est achete pour
completer la serie des oeuvres des maitres anciens mais, fait etrange,
nous le retrouvons dans le catalogue de 1846 mentionne sous le

nom de Jean-Baptiste Piazzela...
En resume: deux paysages suisses d'artistes romands et une

scene de genre d'un auteur etranger. Ce sont les premices de la

politique d'achat instauree par Arlaud et qui sera poursuivie, dans

ses grandes lignes, par ses successeurs. Les dons representent
l'apport essentiel ä l'accroissement de la collection. Toutefois, la
commission est parfois embarrassee par cette generosite qui ne
repond pas toujours aux criteres de qualite exiges par le directeur.
Le rapport annuel du 27 fevrier 1843 est eloquent ä ce sujet:

«... Nous accepterions toujours avec plaisir de bons tableaux,
mais malheureusement, il en est peu qui meritent ce nom et ä

Lausanne surtout oü les amateurs sont peu nombreux, nous serions
exposes ä emcombrer le musee de mediocrites ou ä refuser et ä mecon-
tenter ainsi des donateurs qui sont toujours disposes ä apprecier trop
haut ce qu'ils offrent.»19

19 ACV, K XIII/65 - 27 fevrier 1843.
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Cependant, le directeur realise qu'il est tres delicat de refuser
des dons, car les donateurs gardent souvent leurs meilleures pieces

pour en faire present, sous forme de legs, ä l'institution qui aura su
reconnaitre et accepter leurs premieres offres. Arlaud sait etre
diplomate et le catalogue repertorie, jusqu'en 1845, 51 dons si Ton
inclut les 16 toiles offertes par lui-meme. Dans ce lot, il faut men-
tionner, pour 1843, les 9 tableaux provenant de la collection de

Jean-Louis Rivier de Jouxtens dont 7 sont exposes au musee la

meme annee. II s'agit pour la plupart d'oeuvres des ecoles italienne
et flamande.

Arlaud, par ses achats, stimule l'interet pour l'art regional et,
dans le rapport de la commission de janvier 1844, il definit plus
precisement son optique:

«Trois annees se sont ecoulees depuis l'ouverture du musee et
dejä le goüt des beaux-arts s'introduit et penetre dans notre population.

A l'indifference generale succede actuellement un grand interet;
le public devient meme sensiblement connaisseur par les nombreuses
visites qu'il fait ä notre nouvel etablissement. Mais afin que le Musee
produise les heureux effets que Ton a droit d'en attendre, afin qu'il
contribue aussi a former quelques habiles peintres, il serait necessaire
d'encourager les jeunes artistes qui annoncent des dispositions distin-
guees et d'exciter leur emulation en leur commandant de terns en terns
un tableau...»20

Arlaud, en guise d'encouragement, va ainsi passer une com-
mande au Suisse Alfred Van Muyden (1818-1898), sejournant alors
ä Rome. Ce dernier se propose d'executer pour le musee un tableau
ä sujet historique. Le legs de 50 louis de M. Mayor de la Gordanne
serait utilise ä ce but mais, en fevrier 1844, Van Muyden reclame
une somme plus importante, expliquant que les modeles sont
coüteux, car «il n'en va pas du peintre d'histoire comme du peintre
de paysage».

II estime son oeuvre a 100 ou 150 louis, et la commission accepte
probablement ce prix car l'artiste est d'origine vaudoise et l'on ne
discute meme pas du sujet ou des dimensions de la toile. Joseph

reconnupar ses freres est paye 1800 francs et entre au musee en 1846
ä la satisfaction generale:

20 ACV, K XIII/65.
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«Nous aimons ä croire que le tableau de M. van Muyden ne sera
point deplace parmi les ouvrages des artistes suisses qui decorent dejä
notre Musee et qu'il en deviendra un des ornements.»21

En 1843, le rapport annuel signe Arlaud, Lardy et de Haller
informe le Departement que « des artistes suisses ont l'intention de

nous demander d'exposer quelques ouvrages dans nos salles. Nous
avons repondu affirmativement, nous reservant pourtant de ne pas
admettre ce qui serait trop mediocre.»22 C'est la premiere mention
d'une exposition au musee et les criteres de qualite rappellent ceux

evoques en matiere d'achats et de dons. L'accueil favorable de la
commission revele son desir de promouvoir les artistes suisses en
leur offrant les salles du musee pour exposer leurs oeuvres; la
commande faite a Van Muyden va dans le meme sens. Le gouverne-
ment suit ces propositions, car elles offrent ä Lausanne l'occasion
de participer ä la vie culturelle nationale, lui permettant d'affirmer
son identite nouvellement conquise. Le musee — et sa fonction de

producteur de valeur — permet ä la ville d'acquerir une image de

marque capable de concurrencer d'autres cites au passe artistique
plus riche. Par ailleurs, les artistes et les amateurs faisant preuve
de largesse ä l'egard de l'institution beneficient de cette fonction
ä titre personnel: le musee leur procure celebrite et reconnaissance.

Le 30 mars 1844, la commission demande au Departement de

«lui accorder pour 1845 la meme somme qui a ete accordee en

1844» (soit 2400 francs). Elle explique ses objectifs.

«... II faudra anticiper sur l'allocation de 184 5 afin de pouvoir etre
a meme de faire de nouvelles et bonnes acquisitions, non de paysages,
le musee en possede dejä des meilleurs maitres mais de tableaux de

figures representant des faits historiques ou autres, peints dans le

genre de Girardet.
II sera bon d'avoir des tableaux peints dans differents genres et
representant differents objets. Cette variete rendra la collection de notre
musee de plus en plus interessante et insensiblement eile se completera
avec les ouvrages des meilleurs peintres de la Suisse.»23

21 ACV, K XIII/65 - 19 mai 1846.
22 Idem - 27 fevrier 1843.
23 ACV, K XIII/65.
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II faut chercher ä completer la collection dans les genres peu
representes. La fonction du musee est clairement definie, la diver-
site des sujets repond aux contraintes didactiques Hees ä l'enseigne-
ment qui se donne sous le meme toit. La collection, aussi exhaustive

que possible dans les differents genres, doit servir de reference
et etre, d'une part, capable de satisfaire les artistes cherchant des
modeles et, d'autre part, permettre au public de former son gout
artistique.

L'association ecole-musee demeure, pour toute cette premiere
periode, un facteur determinant pour le developpement des deux
institutions: Arlaud — directeur et conservateur — personnifie
cette interdependance. Suite ä une maladie, le fondateur du musee
decede ä l'äge de 73 ans. Nous sommes en 1845, annee de la nou-
velle Constitution vaudoise, et Henry Druey, figure dominante du

gouvernement de cette epoque, demande ä l'artiste vaudois Charles
Gleyre (1806-1874) d'assurer la direction de l'ecole et du musee

pour succeder ä Arlaud. Conscient de la notoriete de l'artiste,
acquise ä Paris grace ä son tableau Les Illusions Perdues du Salon de

1843, il lui propose le double du traitement accorde ä son predeces-
seur (soit 2400 francs par an). La manoeuvre est claire: recuperer un
artiste vaudois celebre dont le prestige rejaillirait sur le canton et
ses institutions. Mais Gleyre prefere poursuivre sa carriere a Paris
oü il vient de reprendre la direction de l'atelier Delaroche. II decline
l'offre du canton de Vaud, mais accepte la commande du Major
Davel, conformement aux dernieres volontes d'Arlaud qui declare
dans son testament du 4 avril 1845:

«Je legue au gouvernement deux mille cinq cents francs pour etre
employes ä l'achat d'un tableau qui sera commande au peintre vaudois
Gleyre, actuellement ä Paris. Ce tableau devra reproduire un des traits
les plus saillants et caractenstiques de l'histoire du major Davel et de
la tentative qu'il fit pour l'affranchissement du Pays de Vaud.»24

24 ACV, K XIII/63 - 28 mal 1845, lettre du neveu d'Arlaud G.H. Combe au
president du Conseil d'Etat: «J'ai l'honneur de vous transcrire textuellement un
paragraphe du testament de feu mon oncle, Louis Arlaud, directeur de l'Ecole de
dessin, concernant le Gouvernement.» Cette oeuvre sera detruite par un acte de
vandalisme le 24 aoüt 1980, il n'en subsiste que le soldat eplore au pied de l'echa-
faud.
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Cette derniere volonte est symptomatique de la politique
d'achat d'Arlaud: le sujet de l'oeuvre temoigne d'un evenement
glorieux de l'histoire vaudoise et l'artiste choisi pour l'executer est

un Vaudois a la reputation confirmee. Ce geste posthume va defini-
tivement consacrer le mecene lorsque le tableau sera livre ä

Lausanne en 1850a l'occasion de la premiere exposition importante du

musee, ou il sera accueilli avec un tres grand enthousiasme par le

public et les autorites.
Par son legs, Arlaud a voulu privilegier le musee, meme si cette

somme eüt ete plus utile ä l'ecole qui avait besoin de materiel
didactique lui faisant alors cruellement defaut.

Le Musee Arlaud doit son existence ä la creation de l'ecole de

dessin dont il devait fournir les modeles utiles ä son enseignement.
Les tentatives de Ducros n'ayant pas obtenu les faveurs du gouver-
nement, c'est l'initiative privee d'Arlaud qui, grace a sa grande
generosite, a permis la naissance du premier Musee des Beaux-Arts
de Lausanne. Tres vite les interets du musee vont prevaloir sur
ceux de l'ecole. Encourages par le soutien des autorites et l'accueil
favorable du public, les efforts d'Arlaud vont tendre ä un but
principal: l'accroissement de la collection. Cette optique sera celle de

ses successeurs qui affineront la politique d'achat, stimuleront les

dons et developperont l'encouragement aux jeunes artistes.



Annexei
Achats entre 1811 et iSij (ACV, K XIII/63).

x. Quatre gravures d'apres Volmar representant Les adieux du Bienheureux
Nicolas de Flue ä sa famille, souscrites le 24 aoüt 1811 sur proposition du
Conseil academique pour le prix de 16.—.

2. Six cahiers de tableaux et dessins de Salomon Gessner graves par
W. Kolbe, provenant des actions que le canton avait prises dans la vente
de Mmc veuve Gessner, a Zurich, le 23 octobre 1812.

3. Un fragment de la Danse des morts de Bale, une tres belle tete attribuee
ä Holbein lors de l'achat pour 12 louis, soit environ Fr. 192.—, montant
paye par un don de la Societe d'emulation, 1821.

4. Le peintre dans son atelier ouportrait de la famille Sablet, oeuvre de Jacob-
Henri Sablet dit le Romain, payee 25 louis ou Fr. 400.—, le 3 aoüt 1827.
Ce tableau provenant de la collection de Schultheiss von Mullinen, en
vente ä Berne chez un libraire.

Annexe 2

Donsjusqu'en 1838 (ACV, K XIII/63).
— Une aquarelle de Keisermann, donnee par ses heritiers le 9 decembre

1833.
— Un grand paysage italien, ä l'huile, d'Albers de Breme, donne par

l'auteur le 23 octobre 1833.
— La Frileuse de Houdon, bronzee (probablement celle qui avait ete

proposee pour achat par la veuve Piot en 1812), legs du professeur
Levade.

— Deux dessins ä l'aquarelle de Ducros, legs de Levade.
— Deux portraits au pastel de Jacques-Samuel-Louis Piot, l'un de Fran¬

klin d'apres un original de Greuze, l'autre de Gibbon, d'apres
Reynolds, 18 janvier 1834, legs du professeur Levade.

— Trois dessins de Michel-Vincent Brandouin donnes par Mme Favey
nee Brandouin.

— Un Portrait chAlexandre par Gerard, legs du general de la Harpe du
27 avril 1838, dont l'Etat laissa la jouissance ä la veuve du general
jusqu'ä sa mort, le 23 fevrier 1857.

Annexe 3

Aproposdespldtres (ACV, K XIII/64 — «Registre des Deliberations et de
la Correspondance de la commission du musee de peinture et

sculpture, commence le 7 fevrier 1840»).

5 aoüt 1840 — Au Departement de l'Interieur.
«Nous avons l'honneur de vous informer que les plätres commandes

ä Paris pour le Musee sont prets ä partir et que M. Leon Morel qui a bien
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voulu se charger de cette commission nous prie de lui envoyer l'argent
destine ä les payer.

M. Arlaud avait reserve une somme de mille francs de suisse dont par
votre lettre du 26 fevrier 1840 vous nous avez autorises ä disposer pour
l'aquisition des susdits plätres. Le prix d'achat a depasse de quelque chose
cette somme. Le Gouvernement aura a payer pour le moment les frais
d'emballage qui sont assez couteux ä cause des soins qu'il faut y mettre.

Voici, Messieurs, le tableau des prix d'achat et d'emballage.

achat emballage
Le Laocoon 400 60

L'Apollon 150 40
La Diane 300 40
L'Antinous 120 3°
Le Jason 160 40
Le Gladiateur 200 40
Le torse antique 72 33
Le Faune au chevreuil 80 27

Total: 1792 de france 1482 310

A cette somme il faudra aj outer f. 107 pour frais d'emballage de

4 autres statues donnees au rnusee et que nous avons aussi commandees.

emballage
M. Perdonnet Le Silene avec le petit 40

bacchus
Ma. Ve. de la Harpe La Venus de Milo 38
Ma. perdonnet de la Harpe La joueuse d'osselets 14
M. de Haller Le Tireur d'epine 15

107
d'autre part 1792

total f. i899 de france.

Nous vous prions de vouloir bien nous remettre cette somme sur
Paris ä l'ordre de M. Leon Morel, 28 Breda, que nous enverrons avec le

montant de la souscription ci-dessus. Veuillez nous mettre ä meme de
faire cette remise le plutot possible, afin que l'expediteur ne souffre point
de retard.

Agreer etc...» pr. la commission M. de Haller
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Annexe 4

Catalogue des platres, tableaux ä l'huile, aquarelles et gravures exposees dans les

Salles du Musee Arlaud le Trjanvier 1841 epoque de son ouverture au public
(Archives du Musee).

Denomination des sujets Noms des auteurs Leur origine
Statues
Le Laocoon donne par

M. Arlaud
L'Apollon du Belvedere id.
La Diane ä la Biche id.
L'Antinous id.
Le Jason dit Cincinnatus id.
Le Gladiateur combattant id.
Le Torse du Belvedere id.
Le Faune au Chevreuil id.
Le Silene avec le petit donne par
Bacchus M. Perdonnet
La Venus de Milo donne par

M. de la Harp
Bötling

La Joueuse d'osselets donne par
M. Perdonnet

Le Tireur d'epine donne par
M. de Haller

La Venus de Medicis venant de l'ecc
de Dessin

Une Hebe id.
Tableaux ä l'huile
Une Snte Cene du musee

Cantonal
Le songe de Joseph id.
Snt Jean dans le desert id.
Madeleine penitente id.
Joseph descendu dans la id.
Citerne
Paysage Italien id.
Une descente de Croix id.
Un grand paysage Albers de Breme id.
environs de Naples
Un grand paysage id. id.
composition
Un fragment de la danse des id.
morts
Interieur d'atelier J.-H. Sablet dit id.

le Romain
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Le Pont de Snt Maurice De la Rive id.
Un paysage avec figures Huysmans id.

de Malines
Un paysage id. id.
Animaux et figures maniere de id.

Carl Dujardin
Interieur d'Eglise Peter Naerff id.
La Guerison du Paralytique esquisse de N. Poussin id.
Tete de Vieillard ecole espagnole id.
Une Marine Van der Velde id.
Macbeth et les sorcieres M. Höttenroth donne par

M. Alfred Eynard
Scene de bataille donne par

M. Wenger
Une Madeleine penitente Louis Arlaud donne par

l'auteur
Le petit Ecuyer id. id.
Le sommeil d'Abel id. id.
Napoleon d'apres David id. id.
Le Berger et le Rossignol id. id.
La Chevre et le Chevreau id. id.
Etude d'animaux id. id.
Scene de Joueurs Adrian Brauwer donne par

M. Arlaud
Les Baigneuses Demarne id.
Paysage avec Animaux flamand id.
Portrait d'Auguste II attribue ä Rigaud id.
Roi de Saxe
Portrait d'Auguste III id. id.
Portrait d'un seigneur de id. id.
leur cour
Tete de vieille femme peinture allemande id.
Etude de vaches id.

Aquarelles
L'Arc de Constantin Ducros du musee

Cantonal
L'Arc de Titus id. id.
Les trois temples de Pestum id. id.
Vue de Tivoli et du Temple id. id.
de la Sybille
Cascade du Velino ä Terni id. id.
Vue du cours du Tibre id. id.
Le Ponte Lugano et le id. id.
tombeau Plautia
L'Arsenal et le chantier id. id.
de Castellamare

119



Vue de Pouzzole Ducros du musee
Cantonal

La Grotte de Pausilippe id. id.
Erruption du Vesuve dite id. id.
des cendres
La Porte de la Marine ä id. id.
Malte
Vue de la Rue basse Snt id. id.
Ursule ä Malte
Le Belvedere du Grand id. id.
Maitre ä Malte
Le saut du Doubs id. id.
Grande vue des Maremmes Müllner id.
prez Florence
Une grande Aquarelle Keysermann id.
Vue du Temple de la Müllner id.
Sybille ä Tivoli
Environs de Naples, Sepia id. id.

Gravures

Guillaume Teil, venant gr. par Gonzenbach id.
d'abattre la pomme d'apres Vogel
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